CANADA
RÉGIE DE L’ÉNERGIE


_______________________________

PROVINCE DE QUÉBEC


DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3567-2005 


HYDRO-QUÉBEC


Demanderesse


-ET-


OPTION CONSOMMATEURS, 2120, rue Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal (Québec), H2K 1C3;


Intervenante


_______________________________

DEMANDE EN RÉVISION DE LA DÉCISION D-2005-34 RELATIVE À L’ÉTABLISSEMENT DES TARIFS D’ÉLECTRICITÉ POUR L’ANNÉE TARIFAIRE 2005-2006
____________________________________________________________________________
PLAN D’ARGUMENTATION D’OPTION CONSOMMATEURS 

1. 
Principes généraux applicables en matière de révision;
· Article 37 (3) Loi sur la Régie de l’énergie;

· D-2003-117;

2. 
Le transfert des coûts d’approvisionnement post-patrimoniaux (pass on);
2.1

La Régie a agi à l’intérieur de sa compétence et la décision D-2005-34 ne contient aucun vice de fond;

2.2
L’audience reliée au dossier R-3541-2004;
· La preuve au dossier;

· Les arguments soulevés par OC lors de l’audience;
· Les arguments soulevés par les autres intervenants lors de l’audience;

2.3
Les prétentions du Distributeur sont inexactes et ne lui permettent pas de rencontrer le fardeau de preuve qui lui incombe quant à la requête en révision (la « Requête »);

· Le Distributeur est en mesure de contrôler l’impact des aléas énumérés au para. 19(1) de la Requête sur les coûts de fourniture de l’électricité post-patrimoniale;

· La création du compte pass-on telle que demandée par le Distributeur nécessite la révision  de l’établissement du taux de rendement sur l’avoir propre;
· Les cas limités dans lesquels la création d’un compte de frais reportés est légitime et la façon dont  de tels comptes devraient être établis afin d’assurer une gestion aux moindres coûts;
· La création d’un compte pass on tel que demandé par le Distributeur n’encourage pas la gestion aux moindres coûts relativement à la fourniture de l’électricité post-patrimoniale et ainsi, elle ne constitue pas un incitatif à la bonne gestion des approvisionnements;

3.
 Le coût d’approvisionnement du tarif BT pour décembre 2004;

3.1
 La Régie a agi à l’intérieur de sa compétence et la décision D-2005-34 ne contient aucun vice de fond;
4.
Conclusions

4.1
La requête en révision du Distributeur est mal fondée en fait et en droit.
Note au lecteur : 
L’intervenante se réserve le droit de faire référence, notamment,  à la Loi sur la Régie de l’énergie ainsi qu’aux règlements en découlant, à d’autres dispositions législatives et autorités que celles mentionnées dans ce plan. Le cas échéant, les références à ces dispositions législatives et autorités seront communiquées au Distributeur en temps utile.
